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 n° 300 109 du 16 janvier 2024 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : chez Me R.-M. SUKENNIK, avocat, 

Rue de Florence, 13, 

1000 BRUXELLES, 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration. 

 
 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 mai 2022, par X, de nationalité congolaise, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision de rejet de sa demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 de la loi 

du 15.12.1980 et de la décision d’ordre de quitter le territoire qui l’accompagne, toutes deux pries sous la 

forme d’annexe 13 le 11.04.2022 et notifiées le 20.04.2022 ».  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance n° 101.806 du 2 juin 2022 portant détermination du droit de rôle. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 20 septembre 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée du 15 

décembre 1980. 

 

Vu la demande d’être entendu du 2 octobre 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 19 décembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge aux contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me R.-M. SUKENNIK, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a rejeté la demande d'autorisation de séjour, 

introduite par le requérant, sur la base de l’article 9, alinéa 2,  de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980), estimant que « l’intéressé ne prouve pas qu’il dispose de rentes stables et régulières [...]» d’une 

part, et qu’il « ne fournit ni certificat médical, ni d’extrait de casier judiciaire qui sont des documents 

exigées par la loi du 15/12/1980 […] ».  Le second acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire. 
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2.1. Concernant le premier acte attaqué, le requérant prend un moyen unique de « la violation des articles 

9 et 62, §2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers ; la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs ; la violation des articles 3 et 8 de la Convention européenne 

de sauvegarde des droits de l’homme ; la violation des principes généraux de bonne administration et en 

particulier que sont les principes de sécurité juridique, le principe de transparence administrative, le 

principe de collaboration procédurale, de loyauté et de minutie, le principe de prudence, le principe de 

motivation matérielle, le principe selon lequel l’administration doit statuer en tenant compte de l’ensemble 

des éléments de la cause ; l’insuffisance dans les causes et les motifs ». 

 

2.2. Concernant le second acte attaqué, il prend un moyen unique, de la « violation des articles 4, 41, 47 

de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après : la Charte) ; la violation des 

articles 3, 8 et 13 de la Convention européenne des droits de l’homme ; des articles 62, §2 et 74/13 de la 

loi du 15 décembre 1980 ; la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs ; la violation des principes de bonne administration et de sécurité 

juridique et plus particulièrement du principe de minutie, de proportionnalité, de prudence et de précaution, 

du principe d’une saine gestion administrative qui veut que toute décision repose sur des motifs légitimes 

et légalement admissibles, du principe de motivation matérielle et du principe selon lequel l’administration 

doit statuer en tenant compte de l’ensemble des éléments de la cause ; de l’erreur manifeste 

d’appréciation et de l’insuffisance dans les cause et les motifs ». 

 

3.1. S’agissant du premier acte attaqué en son moyen unique, l’article 9, alinéa 2,de la loi précitée du 15 

décembre 1980 stipule que « Sauf dérogations prévues par un traité international, par une loi ou par un 

arrêté royal, cette autorisation doit être demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou 

consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à l’étranger ». 

 

En outre, l’article 25/2, § 1er, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 stipule quant à lui, que « L’étranger déjà 

admis ou autorisé à séjourner dans le Royaume pour trois mois au maximum conformément au Titre I, 

Chapitre II de la loi, ou pour plus de trois mois, qui démontre : 

1° soit, qu’il est en possession de : 

un permis de travail B, une carte professionnelle, ou une attestation délivrée par le service public 

compétent pour l’exempter de cette obligation (ou toute autre preuve jugée suffisante par les ministres 

compétents pour attester de cette exemption), et 

un certificat médical d’où il résulte qu’il n’est pas atteint d’une des maladies énumérées à l’annexe de la 

présente loi, et 

un certificat constatant l’absence de condamnations pour crimes ou délits de droit commun, si l’intéressé 

est âgé de plus de 18 ans, 

2° soit qu’il réunit les conditions fixes par la loi ou par un arrêté royal, afin d’être autorisé au séjour de plus 

de trois mois dans le Royaume à un autre titre, peut introduire une demande d’autorisation de séjour sur 

cette base auprès du bourgmestre de la localité où il séjourne. 

Cette demande doit être accompagnée de preuves que l’étranger réunit les conditions visées à ce 

paragraphe ». 

 

Par ailleurs, si l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation 

détaillée de tous les arguments avancés par le requérant, elle comporte, néanmoins, l’obligation 

d’informer le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué et ce, aux termes d’une motivation 

qui réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé.  

 

3.2. En l’occurrence, il ressort de la motivation du premier acte attaqué que la partie défenderesse a rejeté 

la demande d’autorisation de séjour du requérant fondée sur les articles 9, alinéa 2, de la loi précitée du 

15 décembre 1980 et 25/2, § 1er, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, pour deux motifs.  D’une part, elle 

constate que le requérant a fourni, au titre de preuve des rentes stables et régulières, le fait que la fille du 

requérant lui versait régulièrement des aides financières mais que cela ne pouvait être considéré comme 

des rentes stables et régulières et, d’autre part, que le requérant n’a fourni ni un certificat médical, ni un 

extrait de casier judiciaire de sorte que le dossier du requérant est incomplet. 

 

En termes de requête, le requérant ne remet pas en cause ces constats mais estime que la partie 

défenderesse n’a fait aucune publicité des critères utilisés par cette dernière en vue de l’examen de sa 

demande et des documents qui étaient requis à l’appui de ladite demande.   
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A cet égard, il ressort des termes de l’article 25/2, § 1er, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, de manière 

très claire, que l’introduction de la demande d’autorisation de séjour du requérant nécessite la production 

d’un certain nombre de documents, dont notamment la production d’un certificat médical et un extrait de 

casier judiciaire de sorte que le requérant ne peut pas prétendre qu’il était dans l’ignorance des documents 

à produire à l’appui de sa demande.  De plus, la partie défenderesse n’était nullement tenue de l’interpeller 

au préalable. En effet, c’est au demandeur qu’il incombe d’aviser l’autorité compétente de tout élément 

susceptible d’avoir une influence sur l’examen ou l’issue de la demande, tandis que les obligations de 

l’administration doivent s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de placer cette dernière dans 

l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie. 

 

Dès lors, c’est à juste titre que la partie défenderesse a motivé le premier acte attaqué en indiquant que 

le requérant était resté en défaut de produire une copie de son certificat médical ou un extrait de son 

casier judiciaire. Aucun manquement au principe de sécurité juridique, de transparence administrative, de 

collaboration procédurale, de loyauté ou encore de minutie ne peut être imputée à la partie défenderesse. 

 

Par conséquent, dans la mesure où il ressort des développements qui précèdent que le premier acte 

attaqué est valablement fondé et motivé par les constats que le requérant n’a pas produit une copie de 

son certificat médical ni un extrait de casier judiciaire, d’une part, et où, d’autre part, ce second motif suffit 

à lui seul à justifier le premier acte attaqué, les critiques, formulées en termes de requête à l’égard du 

premier motif de le premier acte attaqué relatif au fait que le requérant n’a pas démontré qu’il disposait de 

rentes stables et régulières sont dépourvues d’effet utile, puisqu’à le supposer fondé, ce premier motif ne 

pourrait entraîner à lui seul l’annulation du premier acte attaqué dans la mesure où il porte sur un élément 

surabondant. Ainsi, selon la théorie de la pluralité des motifs, Il n’y a pas lieu d’annuler une décision 

fondée sur deux ou plusieurs motifs dont l’un ou certains seulement sont illégaux lorsqu’il résulte de 

l’instruction que l’administration aurait pris la même décision si elle n’avait retenu que le ou les motifs 

légaux.  

 

3.3. S’agissant de la méconnaissance de l’article 8 de la Convention européenne précitée, le requérant 

doit en premier lieu établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, 

l'existence de la vie privée et familiale qu'il invoque, ainsi que la manière dont l’acte attaqué y aurait porté 

atteinte.   

 

Le requérant a fait l’objet, tout comme son épouse, d’une simple décision de rejet de sa demande 

d’autorisation de séjour de sorte qu’il n’existe aucun risque de séparation du couple, et dès lors de 

méconnaissance de l’article 8 de la Convention européenne précitée.   

 

Quant à la vie familiale avec sa fille majeure, la partie défenderesse rappelle que selon la jurisprudence 

de la Cour européenne des droits de l’homme, si le lien familial entre des conjoints, ainsi qu'entre parents 

et enfants mineurs est supposé, il n'en est pas de même dans la relation entre parents majeurs. Ainsi, 

dans l'arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour a estimé que les relations entre parents et enfants 

majeurs « [...] ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 de la Convention sans 

que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux ».  

 

Dans l'appréciation de savoir s'il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en considération 

toutes les indications que le requérant apporte à cet égard, comme par exemple la cohabitation, la 

dépendance financière, la dépendance du parent vis-à-vis du membre de sa famille ou les liens réels 

entre parents. Or, en l'espèce, le requérant n'a pas démontré l'existence d'une situation de dépendance 

réelle à l'égard de sa fille de sorte qu'il ne saurait être établi qu'il existe entre eux une vie familiale au sens 

de l'article 8 de la Convention européenne précitée.  

 

En ce que le requérant prétend que la partie défenderesse a admis qu’il était pris en charge par sa fille 

dans le premier acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré que l’intéressé fournit « la preuve que sa 

fille lui verse régulièrement des aides financières » mais ajoute que ces aides « ne peuvent être 

considérées comme des rentes stables et régulières […] » de sorte qu’il ne peut être affirmé, au vu de 

cette motivation, qu’il existe une réelle dépendance financière entre le requérant et sa fille. Aucun autre 

élément ne démontre l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance n’a été produit par le 

requérant. 

 

Du reste, le requérant ne fait valoir aucun élément de nature à démontrer l’existence d’une vie privée sur 

le territoire belge de sorte qu’il ne peut être question de l’existence d’une quelconque vie privée.  
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Par conséquent, le requérant ne dispose pas d’une vie privée et familiale, au sens de l’article 8 de la 

Convention européenne précitée. Cette disposition ne saurait avoir été violée. 

 

A titre superfétatoire, concernant une première admission sur le territoire du Royaume – et non la fin d’un 

droit de séjour -, la Cour EDH estime qu’il ne peut s’agir d’une ingérence et qu’il n’y a dès lors pas lieu de 

procéder à un examen sur base du second paragraphe de l’article 8 de sorte qu’il n’y a pas lieu de vérifier 

si la partie défenderesse a poursuivi un but légitime et si la mesure était proportionnée par rapport à ce 

but. 

 

Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu'il convient d'examiner si l'Etat est tenu à une obligation 

positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale.  En l’espèce, le 

requérant n’invoque aucun obstacle insurmontable à ce que sa vie privée et familiale se poursuive ailleurs 

qu’en Belgique, si ce n’est les problèmes médicaux, et le fait que des examens médicaux étaient en cours 

en Belgique. Or, il était autorisé au séjour jusqu’au 28 février 2022, ainsi que cela ressort du dossier 

administratif de sorte que le délai conseillé par le médecin du requérant pour rester sur le territoire et 

réaliser ses examens médicaux est écoulé à l’heure actuelle de sorte que ce grief est dépourvu d’intérêt.   

 

Concernant le dernier document médical produit par le requérant à l’appui de sa requête, ce dernier est 

postérieur à la prise des actes attaqués de sorte qu’il ne peut être fait grief à la partie défenderesse de ne 

pas en avoir tenu compte dans la mesure où elle n’en a pas eu connaissance en temps utile. 

 

Il y a dès lors lieu de constater que l’autorité n’avait aucune obligation positive de permettre  au requérant 

de séjourner dans le Royaume.  

 

Enfin, en matière d'immigration, la Cour européenne des droits de l’homme a rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d'entrer ou de résider 

sur le territoire d'un Etat dont il n'est pas ressortissant. L'article 8 de la Convention européenne précitée 

ne peut davantage s'interpréter comme comportant, pour un Etat, l'obligation générale de respecter le 

choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le regroupement familial 

sur le territoire de ce pays En vertu d'un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à 

l'Etat d'assurer l'ordre public, en particulier dans l'exercice de son droit de contrôler l'entrée et le séjour 

des non nationaux.   

 

Par ailleurs, le Conseil s’interroge sur la pertinence de la méconnaissance de l’article 8 de la Convention 

européenne précitée dans la mesure où le premier acte attaqué ne fait que constater que le requérant ne 

remplit pas les conditions requises par sa demande de séjour fondée sur l’article 9, alinéa 2, de la loi 

précitée du 15 décembre 1980 de sorte qu’il n’appartenait pas à la partie défenderesse de se prononcer 

sur des éléments étrangers à sa demande de séjour.   

 

L’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme n’est pas violé. 

 

3.4. Quant à la méconnaissance de l’article 3 de la Convention européenne précitée, d’une part, le 

requérant ne précise aucunement en quoi le premier acte attaqué porterait atteinte à l’article 3 de la 

Convention européenne précitée. D’autre part, l’ordre de quitter le territoire a été annulé par la présente 

ordonnance ainsi que précisé ci-dessous de sorte qu’il ne saurait être question d’une méconnaissance de 

l’article 3 de la Convention européenne précitée. Dès lors, cet aspect du moyen est irrecevable en ce qu’il 

est pris de la violation de cette disposition.   

 

Par conséquent, les dispositions et principes énoncés dans le moyen unique qui concerne  la décision de 

rejet de la demande d’autorisation de séjour n’ont nullement été méconnus.   

 

 

3.5. S’agissant du moyen unique portant sur l’ordre de quitter le territoire, le requérant fait valoir que l’ordre 

de quitter le territoire n’est pas motivé formellement en ce qui concerne son état de santé, soit un critère 

prévu par l’article 74/13 de la loi précitée du 15 décembre 1980, dont il a spécifiquement invoqué la 

violation à l’appui de son moyen.  

 

Cette disposition précise que « Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué 

tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un 
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pays tiers concerné ». Elle impose donc à la partie défenderesse de prendre en considération différents 

éléments à savoir l’intérêt supérieur de l’enfant, la vie familiale et l’état de santé. 

 

En l’espèce, il ressort du dossier administratif, et de certains documents médicaux, que des problèmes 

médicaux existaient dans le chef du requérant.  Or, ces derniers n’ont pas été pris en considération. 

 

Le Conseil d’Etat, dans un arrêt récent n° 253.942 du 9 juin 2022, a néanmoins estimé que « L’autorité 

doit également veiller lors de la prise d’un [….] [ordre de quitter le territoire] à respecter les droits 

fondamentaux de la personne concernée, comme le prescrit l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. 

L’obligation de motivation formelle d’un acte administratif requiert d’exposer les motifs de fait et de droit 

qui le fondent. Dès lors que l’autorité doit notamment avoir égard, lors de l’adoption d’un ordre de quitter 

le territoire, au respect des droits fondamentaux de l’étranger, il lui appartient donc d’expliquer comment 

elle a respecté les exigences de l’article 74/13 précité en tenant compte notamment de la vie familiale de 

la personne concernée.[…] Dès lors qu’un ordre de quitter le territoire a une portée juridique propre […] 

cet ordre doit faire l’objet d'une motivation spécifique […] eu égard à la portée qu’a cette mesure ».  

 

Or, en l’espèce, la partie défenderesse n’expose pas dans la motivation de l’ordre de quitter le territoire 

« comment elle a respecté les exigences de l’article 74/13 » de la loi du 15 décembre 1980 au regard des 

éléments précités et eu égard à la portée dudit acte. 

 
Cet aspect du moyen unique est fondé et suffit à l’annulation du second acte attaqué. 

 

4. Entendu à sa demande expresse à l’audience du 19 décembre 2023, le requérant a fait valoir le 

caractère déraisonnable de la motivation de l’acte attaqué, se bornant à cet égard à signaler de façon 

non circonstanciée qu’il n’avait pas été tenu compte des risques de violation des articles 3 et 8 de la 

Convention précitée dont ses problèmes médicaux graves et le fait que certains membres de sa famille 

en Belgique sont médecins. Ce faisant, il ne précise pas en quoi l’ordonnance susvisée du 20 septembre 

2023 n’aurait pas rencontré suffisamment et adéquatement ces éléments ni lesquels de ces éléments 

n’auraient pas été pris en compte.  

 

Dès lors qu’il ne conteste donc pas valablement les motifs retenus par le Conseil, dans l’ordonnance 

précitée du 20 septembre 2023 adressée aux parties, il démontre l’inutilité de sa demande d’être entendu 

et, partant, l’abus de la présente procédure. 

 

5. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

6. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

7. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu 

de statuer sur la demande de suspension. 

 

8. Au vu de ce qui précède, il y a lieu de mettre les dépens à la charge du requérant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 
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Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge du requérant. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize janvier deux mille vingt-quatre, par : 

 

P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers, 

 

 

A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

A.D. NYEMECK. P. HARMEL. 

 

 

 

 

 

P. HARMEL. 


